
SITUATION DE L’ECLAIRAGE 
PUBLIC A SAINT-IMIER 

Soirée d’information – Eclairage 
public – 1er décembre 2011 



Infrastructures existantes 

• L’éclairage public est entretenu et géré par les 
Services techniques de  Saint-Imier 

• 823 points lumineux présents à Saint-Imier et 
à Mont-Soleil. 

• Puissance installée 212 kW 

• 90% des lampes à vapeur de sodium 

 



Gestion de l’éclairage 

• Allumage de l’éclairage géré par une cellule à 
la station de couplage. 

• Variante 1: Réduction de l’intensité lumineuse 
entre 23:30 et 06:00 (pratique actuelle). 

• Variante 2: allumage d’un point lumineux sur 
deux dans certains quartiers. 



Actions réalisées ces dernières 
années 

• Remplacement systématique des lampes au 
mercure (et en particulier celles de 350 kW) par 
des lampes au sodium de 150 kW. 

• Réglage de la cellule d’allumage de l’éclairage 
public lorsque la luminosité extérieure atteint 40 
lux. 

• Réduction de l’intensité lumineuse entre 23:30 et 
06:00 au lieu de 24:00 – 05:00. 

• Tests de luminaires LED dans certains quartiers. 

• Changement de l’éclairage de Noël. 



Anciennes décorations de Noël 

• Equipées d’ampoules à incandescence, 25 motifs avec chacun 
120 ampoules de 15 W (1800 W par motif, 45 kW au total). 

• Lumière insuffisante sur les passages pour piétons (problème 
de sécurité), l’éclairage normal devant être supprimé en cas 
de pose de la décoration de Noël 

• Efficacité énergétique médiocre (potentiel d’économie de 85% 
environ avec des LED) 

• Préparation et temps de pose important (plusieurs jours de 
travail) 

• Système de fixation des décorations à tester et à moderniser 



Réalisation du changement des 
décorations 

• Budget CHF 90’000.- pour acquérir les nouvelles 
décorations 

• Hiver 2008 – 2009: Pose de la nouvelle 
décoration 

– 400 W par traversée au lieu de 1800 W, 16 traversées 

– Montage très rapide 

– Possibilité de laisser l’éclairage standard avec la 
décoration (sécurité accrue). 

 



 



Evolution de la consommation 
électrique de l’éclairage public 

 

• 2008: 581’800 kWh 

 

• 2009: 541’533 kWh (-6.9 %) 

 

• 2010: 460’856 kWh (-15 %) 

Evolution entre 2008 et 2010:  -20 % 



Financement de l’entretien de 
l’éclairage public 

• Par le biais d’une taxe de Prestations aux 
Collectivités Publiques (PCP) facturée pour 
chaque kWh d’électricité vendu à Saint-Imier. 

• Evolution de la taxe PCP Eclairage publique 
 
 
 
 

• Répartition approx. des dépenses 60% électricité, 
20% main d’œuvre, 20% matériel. 
 

Années 2009 2010 2011 

Taxe ct/ kWh 0.68 0.62 0.60 

Revenu [CHF] 159’000.- 153’979.- *154’000.- 

* Budget 2011 



Merci pour votre attention 


